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Vous avez ci-joint, la circulaire du 2 août 2023 relative à la mise en œuvre des critères liés aux
centres des intérêts matériels et moraux (CIMM) pour la prise en compte des congés bonifiés dans
les trois fonctions publiques et pour la mobilité des fonctionnaires de l’État dans les territoires
d’outre-mer.

La présente circulaire rappelle et précise les modalités d’application du Centre d’intérêts matériels
et moraux (CIMM) pour l’attribution des congés bonifiés et la détermination de la priorité légale
d’affectation outre-mer. Elle annule et remplace la circulaire FP n° 2129 du 3 janvier 2007 relative
aux conditions d’attribution des congés bonifiés aux agents des trois fonctions publiques. Elle abroge
la circulaire du 1er mars 2017 relative au critère du centre des intérêts matériels et moraux dans
une des collectivités régies par les articles 73 et 74 de la Constitution ainsi qu’en Nouvelle-Calédonie
en tant que priorité d’affectation.

fichiers: 

Télécharger cir_45468.pdf (217.74 Ko)
Public: Les Congés bonifiés

-A
+A
Version imprimable
version PDF

  Leave this field blank   
 

Indiquez votre adresse de courriel pour recevoir notre lettre d'information

Courriel *
Page 1 sur 1

https://www.cgtfinancespubliques.fr/file/18932/download?token=qirQeUJi

